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Chères Rastellaines, chers Rastellains 

Depuis quelques semaines, désormais, nous sommes entrés dans une nouvelle phase de confinement, décidée 
dans le cadre de la lutte contre la propagation de la Covid 19. 
Le respect des gestes barrières est plus que jamais indispensable pour contraindre au maximum la propagation 
de ce virus. 
De plus, ces dernières semaines ont été également marquées par des actes de barbarie irréparables. Je tiens à 
adresser mes sincères pensées aux familles des victimes des attentats de Conflans-Sainte-Honorine et de Nice 
Plus que jamais nous devons rester unis, fermes et fidèles à nos principes. 
Tous, nous devons réaffirmer la force des valeurs de la République que sont la Liberté, l’Egalité, la 
Fraternité et la Laïcité. 

Plus localement, la vie du village continue même si certains commerces sont malheureusement fermés. La Mairie renouvelle son soutien 
aux commerçants de la commune qui traversent une nouvelle fois une période compliquée. 
J’invite les Rastellains et les Rastellaines à se montrer au rendez-vous dès la réouverture de ces établissements qui font vivre notre beau 
village. 
Par ailleurs, je renouvelle mon soutien aux enseignantes de l’école ainsi qu’au personnel communal qui mettent tout en œuvre afin 
d’accueillir vos enfants et de leur prodiguer un enseignement de qualité, dans les meilleures conditions possibles, et ce malgré de 
nombreuses contraintes liées à l’épidémie. 
Je profite de ce bulletin pour remercier la Société de Chasse de Rasteau, qui, en partenariat avec la municipalité, s’est mobilisée afin 
d’enlever toutes les clôtures en fer présentes dans la montagne, clôtures qui avaient été laissées par le berger. Merci à eux pour cette belle 
initiative qui avait pour objectif de rendre notre forêt encore plus belle et moins dangereuse pour les promeneurs et tous ceux qui ont 
l’occasion d’emprunter ces chemins. 
Avec tout le Conseil municipal, je souhaite un très joyeux anniversaire au CRU RASTEAU. Voilà déjà 10 ans que les vins rouges de 
Rasteau ont obtenu l’AOC en nom propre. Ceci grâce à des vignerons unis par la passion et la fierté de leur savoir-faire. 
Une nouvelle fois, je tiens à remercier sincèrement l’ensemble des conseillers municipaux et plus particulièrement mes adjoints qui font 
un travail remarquable au quotidien pour notre commune. 
Je tiens à vous informer, aussi, que les travaux de la boulangerie ont commencé le 3 novembre. Je m’excuse auprès des riverains pour les 
désagréments occasionnés. Nous espérons une ouverture début mai 2021. 
Le village va bientôt s’illuminer ! Cette année, la Mairie a investi dans de nouvelles lumières qui apporteront un peu de gaieté et de 
chaleur pour clôturer cette année 2020. 
Pour finir, malgré ce contexte particulièrement difficile, le Conseil Municipal se joint à moi pour vous souhaiter de passer de belles fêtes 
de fin d’année, en espérant que 2021 nous offre des jours meilleurs. 
Bien à vous                                                                                                                                                         Laurent ROBERT, Maire. 

  



 

LES COMMEMORATIONS DU 11 NOVEMBRE 

Ces commémorations ont été, malheureusement, bien succinctes. Suite aux mesures gouvernementales prises pour lutter contre la Covid 19 seuls, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, les adjoints, le porte-drapeau et le représentant des anciens combattants étaient autorisés à participer à 
cette cérémonie. 
 

PANDEMIE 
En ces temps de virus et de pandémie, un petit rappel de 
l’épidémie de peste qui toucha notre village en 1631  
Du 6 juillet au 13 décembre 1631 il y eut 79 morts de la peste. 
Quels moyens avaient nos ancêtres pour se protéger ? Quels 
étaient les protocoles ? A peu près les mêmes qu’aujourd’hui : on 
construisait des cabanes destinées aux pestiférés et à ceux 
soupçonnés de l’être. 
Le 24 juillet, le médecin Elzias BERENGER était venu de Visan 
pour examiner un cadavre et confirmer « le mal contagieux ». On 
continua à prendre des mesures pour isoler les malades. Les 
derniers furent mis en quarantaine à la Barthelasse, terre de 
Michel MARRE, où ils demeurèrent jusqu’au 23 décembre 1631. 
Le 2 août, le prêtre de Rasteau, Fériol HOMAGY, prudent, fait 
son testament. 
 Quand il doit y avoir une réunion, les citoyens doivent se tenir 
« écartés de 2 à 3 pas les uns des autres ». La communauté de 
Cairanne fournit à celle de Rasteau 3 minots de sel et 1 flacon 
d’eau de vie, l’ancêtre de notre gel hydroalcoolique. Le Consul 
distribuera le sel et l’eau de vie aux personnes en ayant besoin à 
raison de 12 sous la livre d’eau de vie, somme qu’il reverse 
ensuite au Consul de Cairanne. 
Par ailleurs, on consacre 200 écus pour faire venir des tuiles, 
édifier des cabanes, acheter des médicaments et à « pourvoir à 

tout ce que sera 
besoin ». Les 
Rastellains 
continuent à faire 
leur testament, en 
rase campagne, 
espacés de 5 pas. 
C’est le notaire qui 
se déplace. 
Certains 
demandent à être 
enterrés dans 
l’église et d’autres 
dans le cimetière. 
Au final la 
commune 
empruntera 400 
écus pour payer le 

chirurgien Mr D’HAUTEVILLE, de Montpellier Ht Bagnols, les 
médicaments et autres fournitures. 
Les pestiférés resteront en quarantaine jusqu’au 23 décembre ; 
l’épidémie était jugulée. 

Nadine et Guillaume MARCEL 
 
 
 

LES VIEUX CRAMPONS 
L’assemblée générale du 30 août a mis fin à une saison 

particulière. Aucun match joué, soit à cause du mauvais temps 

soit à cause du confinement. Nous n’avons pas pu étrenner notre 

nouveau jeu de maillots et mettre à l’honneur nos sponsors (La 

Fourmi Verte, Le Bar de la Fontaine et FB garage à Violès). Le 

bon côté des choses c’est la première fois que nous sommes 

invaincus lors d’une saison. 

Le point important de cette année a été la célébration des 30 ans 

du club. Les festivités ont eu lieu au CLAEP, avec un repas 

dansant. Quel plaisir de retrouver les créateurs du club et les 

anciens joueurs qui se sont succédés durant toutes ces années. La 

soirée s’est passée dans la joie et la bonne humeur et surtout avec 

de nombreux échanges d’anecdotes croustillantes. 

Les Vieux Crampons ont été créés pour garder l’amitié et la 

convivialité entre amis et amoureux du football, on s’applique 

depuis à perpétuer cela. 

Après la présentation et la validation du bilan financier, du 

calendrier pour la saison à venir (matches, Futsal, entraînements) 

et l’élection du bureau, joueurs, femmes et enfants se sont 

retrouvés autour d’un verre avant le repas préparé par Le Pistou. 

La journée a pris fin par la traditionnelle partie de boules. 

Nous redémarrons la saison avec encore un effectif d’une 

trentaine de joueurs, mélange de jeunes et de moins jeunes 

vétérans, et c’est un réel bonheur que de voir le club prendre de 

plus en plus d’ampleur. D’autant que ces joueurs sont toujours 

partants pour la troisième mi-temps et ont un très bon état d’esprit. 

Cette année nous allons essayer de faire des sorties extra-

footballistiques (karting, paintball, randonnée etc.). 

Les entraînements ont repris avec de nombreux participants en se 

terminant par le traditionnel apéritif dînatoire dans les vestiaires. 

Il nous reste à espérer que cette nouvelle saison ne soit pas 

interrompue par un nouveau confinement. 

Nous tenons à remercier la Municipalité pour nous autoriser 

l’utilisation du stade et les vestiaires, ainsi que la Cave 

Coopérative pour son don. 

                                                                 Philippe ARRIGHY 

Composition du bureau : 

Président : Frédéric CHARAVIN. 
Vice-présidents : Patrick CID, Grégory CASTELLARIN. 
Trésoriers : Denis MENU, Jonathan BONNET. 
Secrétaires : Philippe ARRIGHY, Frédéric CID.  
Membres : G. GABRIEL, F. GOLIARD, C. MAGGI, 
P.PAOLUCCI, J.C. DURAND, F.PAOLUCCI, J.M BRUN, 
O. JAMET 

 
 



OPERATION BRIOCHES 

Du 12 au 17 octobre 2020 a eu lieu la traditionnelle « Opération 
Brioches » dans le cadre des journées nationales de solidarité des 
associations de l’Unapei. 
Cette année encore, comme de nombreux villages autour 
d’Orange depuis 1969, Rasteau s’est mobilisé pour l’association 
APEI d’Orange qui finance des projets pour les enfants en 
situation de handicap (vacances adaptées, aide aux familles, 
achats de matériel ludo-éducatifs, les projets ne manquent pas) 
L’Association de Parents de l’Enfance Inadaptée (APEI) est une 
association gérée par des parents BENEVOLES. 
La vente sur le marché du mercredi 14 octobre au matin, puis en 
porte à porte l’après-midi dans le village et le lotissement ‘’Les 
Vaches’’ nous a permis de vendre les 120 brioches confiées par 
l’APEI et de récolter 640€. 
Merci aux rastellain(e)s pour leur accueil et leur générosité 
                                                                                               N.B. 

 
ALCPE    les p’tits rastellains 

Nous sommes une association dynamique de parent d’élèves dont 

le but est de récolter des fonds au travers de manifestations afin 

d’améliorer le quotidien des élèves de l’école du village. Nous 

avons tenu notre assemblée générale le 29/09/2020. Celle-ci nous 

a permis de découvrir les projets de l’équipe éducative et d’avoir 

le plaisir d’apprendre que la Mairie renouvelait son soutien aux 

écoliers. 

Cette nouvelle année s’annonce différente mais la motivation de 

chacun est bien présente. Les personnes motivées et volontaires 

sont les bienvenues, n’hésitez pas !!!Nous serons ravis de vous 

accueillir parmi nous. Toute récolte de fonds permettra de 

participer financièrement à des projets pédagogiques, à des sorties 

éducatives et culturelles ou à des achats de matériel pédagogique 

ou ludique. Concrètement, nous avons réalisé, récemment, une 

vente de chocolat auprès de chaque famille de l’école afin de 

pallier l’absence de toute manifestation en ce moment. Début 

décembre, nous organisons une vente de sapins qui se fera en 

drive. Livraison opérée par nos soins pour tous les habitants de 

Rasteau et en rdv donné par téléphone chez Mm NOE pour les 

personnes n’habitant pas Rasteau. Les commandes se passent par 

téléphone au 06.18.54.25.36. et seront validées à réception du 

chèque de paiement transmis à l’école, à l’épicerie ou à Mme Noé. 

Les tarifs : 25€ le sapin de 1m/1m45 ; 35€ le sapin de 1m50/2m 

et 5€ la bûche. L’ALCPE vous remercie pour votre soutien. 

Mme Noé, secrétaire de l’ALCPE 

 

 
 

LA COURSE ELA 

La course ELA est une course pour cette association qui veut 

combattre les maladies des leucodystrophies. 

Cette course est pratiquée tous les ans dans plus de 2000 écoles 

pour aider l’association « Mets tes baskets et bats la maladie ! ». 

L’année dernière, cette association n’a pas récupéré beaucoup 

d’argent à cause de la Covid 19. 

Nous avons fait cette course le 16 octobre 2020 au stade de 

Rasteau, tous les élèves de Petite Section jusqu’au CM2 ont 

participé. Elle a servi à récolter de l’argent pour ELA et pour les 

enfants malades. 

Nous sommes fiers d’avoir pu aider ces enfants. 

Les élèves de l’école de Rasteau 

 

 



RASTEAU VILLAGE FLEURI ? 

Chef de file de la liste RASTEAU AUTREMENT, dont 5 candidats sur 5 ont été élus au premier tour, je me réjouis avec mes colistiers de 
l’excellente entente du Conseil Municipal actuel. Le dialogue, la collaboration sont très bons. Chacun est à l’écoute de l’autre.  
Personnellement au titre d’adjoint au Maire, je préside la commission « Culture et embellissement, patrimoine et forêt ». 
Nous avons créé une commission extramunicipale à laquelle vous pouvez vous joindre en me contactant : didier.charavin@orange.fr. 
Pour l’instant, à cause de la Covid 19, il est difficile de nous réunir afin que tout le monde donne son avis pour les travaux à prévoir dans 
l’avenir et ceci dans le souci d’embellir notre village. 
Pour l’instant, nous n’avons fleuri que trois bacs à l’entrée du village. Pour Noël, la commune a investi dans de nouvelles illuminations. 
Pour le début de l’année 2021 nous allons réfléchir au devenir de l’ancien abri bus, du local des anciennes poubelles en face de Sandrine la 
coiffeuse ainsi que du petit coin derrière la Chapelle. Nous allons revoir aussi tous les bacs à fleurs. 
Je remercie par avance tous les bénévoles qui œuvrent dans leur quartier et apportent un peu de gaité en fleurissant et en entretenant les 
espaces verts (Merci à Simone et Maurice Bressy et à Jacqueline et Georges Ollinger)  
Une demi-journée sera organisée afin de nettoyer le Bois de la Garrigue. Nous ferons appel à toutes les bonnes volontés. 
Au mois d’avril, il en sera de même pour fleurir tous les bacs de la place l’Apparent ainsi qu’autour des différentes fontaines du village. 

Ensemble, nous allons essayer de faire de Rasteau un village fleuri. 
D.C. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES INCIVILITES  

Devant le comportement irresponsable de certains, nous sommes malheureusement obligés de revenir sur ce problème capital des incivilités. 
Ainsi, à l’heure où les préoccupations sanitaires et écologiques sont à l’ordre du jour de tous les gouvernements et autres instances 
internationales, force est de constater que sur notre commune ce ne semble pas être celles de tous. L’état de nos enclos de containers en est 
la preuve : déchets jetés à même le sol (bris de verre notamment), non-respect d’un tri élémentaire et surtout dépôts sauvages d’encombrants. 
Les chemins ruraux, les espaces protégés, comme la Garrigue, ne font pas exception et au hasard de promenades, nous découvrons çà et là 
des masques, des bouteilles vides et autres canettes. 
La Municipalité œuvre pour rendre le village agréable mais pour pérenniser ces actions il faut le concours de tous : respecter les plantations, 
se conformer aux panneaux signalétiques, ne rien jeter sur la voie publique.                                                                                                B.B 
 

                          .                     
 
Au titre des incivilités, nous vous communiquons le message que Magali Piquet, responsable de la bibliothèque nous a fait parvenir. 
« Mercredi 21 octobre, j’avais déposé 4 sacs de livres au pied de la boîte à livres, le temps pour moi d’assister à l’hommage à Samuel Paty 
qui avait lieu sur la place. Ces livres étaient destinés à la boîte à livres. Ils ont disparu à 11h45 alors que de nombreuses personnes assistaient 
à la cérémonie. Merci à la personne qui a, peut-être, pensé que ces livres étaient placés là pour être jetés de bien vouloir les ramener. D’avance 
merci.» 

Magali Piquet 
 

mailto:didier.charavin@orange.fr


NOËL EN PROVENCE 
C’est bientôt NOEL et même si, comme le souligne notre Maire 
dans son édito, ce ne sera pas un Noël comme les autres, pour 
petits et grands, c’est un moment extrêmement important dans nos 
traditions provençales. Ces traditions sont nombreuses et nous ne 
pourrons pas toutes les évoquer dans ce numéro. Certaines sont 
oubliées mais d’autres demeurent bien vivantes car elles sont 
l’héritage d’un passé immémorial. 
Les fêtes calendales commencent le 4 décembre, pour la Sainte 
Barbe, avec la plantation des blés ou des lentilles sur du coton 
imbibé d’eau. Une bonne pousse est signe d’abondance et de 
prospérité. Elles se terminent le 2 février pour la chandeleur 
Puis il s’agit de « faire la crèche » selon vos goûts, votre humeur 
et vos moyens et de décorer l’arbre de Noël. Si un sapin garni de 
pommes rouges, de confiseries et de petits gâteaux symbolise déjà 
Noël au XIV° siècle, la tradition du sapin décoré et illuminé ne se 
généralise en France qu’après la guerre de 1870. C’est pourquoi 
nos petits provençaux mettaient plus généralement leurs souliers 
sous la cheminée, le 24 au soir, espérant trouver, le lendemain 
matin, les cadeaux auxquels ils avaient rêvé toute l’année. 
Evoquons maintenant une de ces traditions oubliées : le cacho fio. 
Ancienne pratique païenne, c’est par elle que commence la soirée 
du 24 décembre. Le plus jeune et le plus vieux de la famille 
mettent, ensemble, dans la cheminée la plus grosse bûche possible 
d’un arbre fruitier. Cette bûche, qui doit bruler durant 3 jours et 3 
nuits, symbolise le retour du feu nouveau, celui du 1° soleil de la 
nouvelle année. 
Il est alors temps de passer à table pour lou gros soupa. Pris en 
famille, avant la messe de minuit, le Gros Souper est maigre, sans 
viande et pris sur une table que l’on aura garnie de 3 nappes 
blanches et décorée des blés de la Ste Barbe et de branches de 
houx. Il convient de ne pas oublier la part du pauvre dans le cas 
où un mendiant, passant par-là, en demanderait l’aumône. 
Puis, au retour de la messe de minuit, toute la famille se retrouve, 
de nouveau, autour de la table pour y déguster les 13 desserts. 
Pompe à l’huile ou gibassier, nougats noirs ou blancs, mendiants 
(figues sèches, raisins secs, amandes, noix ou noisettes), dattes, 
fruits frais (pommes, poires, oranges ou clémentines et melon 
vert), les sucreries (fruits confits de Carpentras, calissons d’Aix, 
pruneaux farcis de pâte d’amande, truffes au chocolat….), tous 
ces ingrédients peuvent constituer les 13 desserts. Chacun 
choisira selon ses goûts, accompagnés d’un bon vin cuit (ou de 
vin doux naturel de Rasteau) 
Le 25 décembre, les petits et les grands se précipitent devant la 
cheminée ou au pied du sapin pour ouvrir leurs cadeaux. Mais 
c’est aussi lou repas dou jour de Nouvé et c’est le moment de se 
servir de la 2° nappe. Nous ne nous attarderons pas sur le menu 
de ce repas tant il est aussi varié qu’il y a de famille, mais 
abondance et mets recherchés sont de mise.  
La coutume veut qu’en Provence, le 26 décembre soit un jour férié 
et souvent cela se passe encore à table, (occasion de se servir de 
la 3° nappe) pour une bourride comme à Marseille par exemple. 
La St Sylvestre ne se fête que depuis le début XX° siècle, mais 
retenons surtout  

: « Bon bout d’an et a l’an qué ven que se siam pas maï que 
siguen pas mens »                                                                    B.B. 
 

 
 

NOËL EN BELGIQUE 
Et chez nos voisins belges, si présents à Rasteau, comment fête-t-
on Noël ? 
Les fêtes patronales, en Belgique, sont célébrées du début 
décembre jusqu’au Nouvel An. La principale est la St Nicolas, 
qui, grâce à ses cadeaux, commence à faire la joie des enfants dès 
le 6 décembre. 
Saint Nicolas est, en effet devenu le saint patron des écoliers après 
avoir ressuscité trois petits enfants qu’un charcutier, peu 
scrupuleux, avait transformés en chair à saucisse. Les enfants se 
préparent à la venue de St Nicolas en déposant leurs pantoufles 
près de la cheminée, en n’oubliant pas de laisser des carottes pour 
son âne. D’aucuns papas, et c’était le cas du mien, laissait aussi 
un verre d’alcool pour St Nicolas. Preuve qu’il existe, le verre 
était vide le lendemain matin. 
Les enfants reçoivent ce matin-là plus de cadeaux qu’à Noël. 
Le Grand Saint s’invite dans les écoles, accompagné du Père 
Fouettard « ‘het Zwarte piet » en Flandre, sensé punir les enfants 
pas sages. Beaucoup de légendes existent à son propos, l’une 
d’entre elles voulant que le Père Fouettard soit un petit ramoneur 

qui nettoie la cheminée par laquelle Saint Nicolas apporte les 
cadeaux.  

Les fêtes patronales sont 
célébrées par les ouvriers 
selon leur spécialité : Saint 
Eloi pour les 
métallurgistes et orfèvres, 
Sainte Barbe pour les 
hommes du feu et les 
mineurs, Sainte Cécile 
pour les musiciens….La 
fête se résumant, le plus 
souvent, à un jour chômé 

et un banquet par corporation. 
Enfin arrive Noël. Le réveillon de Noël est une fête familiale mais 
comprend aussi ses temps forts en public. Certains vont à la messe 
de minuit. La pratique du calendrier de l’Avent est peu répandue. 



Le repas de Noël se prend traditionnellement en famille. Le menu 
du réveillon varie selon les régions. Dans le sud du pays le boudin 
de Noël garde une place de choix ainsi que la dinde farcie. Au 
dessert on y mange une bûche, clin d’œil au cacho fio . 
Le lendemain, au petit déjeuner, on déguste une cougnole pain 
brioché qui a la forme d’un bébé emmailloté rappelant l’enfant 
Jésus. 
Les sapins de Noël sont omniprésents sur les places de village, 
dans les églises et chez les particuliers. 
Et aussi des crèches, mais avec moins de tradition qu’en Provence 
et souvent réduites à leur plus simple expression, sauf …sauf chez 
un couple Belgo-Rastellain.                 G.O. 
 

 
********* 

 

 
Directeur de publication ; L. ROBERT 

 

LES   INFOS 
 
Nous souhaitons la bienvenue à Nadrey Obrou, né le 18 février 
2020, fils de Mélanie Obrou-Ressegaire t de Médard Obrou. 

********* 

Les personnes désirant faire paraître, sur le bulletin trimestriel, 
un événement d’état civil (Naissance, Mariage ou Décès) 

peuvent en informer la Mairie, nous publierons l’information. 
********* 

Comme vous avez pu le constater, la plupart des activités et 
événements qu’avaient planifiées les associations rastellaines ont 
été annulées. Pour suivre la vie associative de votre village, 
rendez-vous sur le site www.rasteau.fr , rubrique agenda. 
Par ailleurs, la rubrique info municipales vous tiendra au courant 
de toute l’activité pratique sur votre commune et la Communauté 
des Communes Vaison-Ventoux, sur la situation sanitaire 
particulière que nous vivons et sur l’école et la cantine. 

********* 

Malgré tout, la Municipalité a pu procéder à la réparation des 
cloches de l’église et elles rythment de nouveau complétement et 
fort agréablement nos journées. 

********* 

Cette année encore, la Mairie procédera à la distribution des 
paniers de Noël auprès de nos « Anciens ». Ces paniers leur seront 
remis par les membres du conseil municipal. Nous espérons que 
ce petit geste leur apportera un peu de réconfort en cette période 
de Fêtes malgré un contexte bien morose. 

*********
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